
 

ASCAE Tir à l’Arc 
   Stade Raoul Dautry  

105, Rue de St Gratien 95120 ERMONT 
arcermont@yahoo.fr 

 

ASCAE TIR A L’ARC 
STADE RAOUL DAUTRY 

105, rue de Saint Gratien 
95120 ERMONT 

arcermont@yahoo.fr 

 
 
 

 Ermont, le 14/03/2011 
 
Ami(e) Archer, 
 
La Compagnie a désigné son Roy (sa Reine) ainsi que son Roitelet lors du tir de l’Abat l’Oiseau le dimanche 
13 mars 2011 .  
 
A l’issue du tir, l’Assemblée Générale n’a pu délibérer, le Quorum n’étant pas atteint 
Nous  procéderons à l’élection du Bureau lors de la prochaine AG fixée au 27 Mars 2011 à 9H.  
Si le Quorum n’est pas atteint, l’assemblée Générale se réunira à nouveau le même jour à 9H30 et délibèrera 
quelque soit le nombre de membres présents conformément à l’Article 10 du RI de l’ASCAE.  
Les postes à pourvoir sont les suivants : 

 Capitaine (être Chevalier est nécessaire pour ce poste), 
 Premier Lieutenant, 
 Second Lieutenant, 
 Porte Drapeau (être Chevalier est nécessaire pour ce poste), 
 Trésorier, 
 Secrétaire, 
 Censeur (être Chevalier est nécessaire pour ce poste), 
 Caviste, 
 Responsable Concours, 
 Responsable Matériel, 
 Responsable Chasse, 
 Délégué des Jeunes (n’étant pas élu suivant le scrutin normal, il a une voix consultative au Bureau). 

 
Si tu es candidat à l’un de ces postes, tu peux t’inscrire à la Compagnie (formulaire sur le tableau d’affichage) 
jusqu’au 27 mars 2011 inclus. 
 
Si tu ne peux pas venir, fais parvenir le pouvoir ci-dessous à un autre archer. 
 
Nous te rappelons que tous les archers votent pour élire les représentants aux différents postes à pourvoir 
(conformément à l’article 3-C du règlement intérieur en vigueur (2010), à l’exception du poste de 
délégué des jeunes. 
Pour le poste de délégué des jeunes, ce sont les jeunes, seuls, qui votent pour élire leur délégué. 
 
A dimanche donc,  
 

 Le Secrétaire Grégory 
 
PS : n’oublie pas de régler ta cave ! 
 
 
Je soussigné nom : ………………………………………………prénom :………………………………………………………né le ………………………… 
Si Mineur Représenté par (Père, Mère, tuteur Légal)  :……………………………………… 
donne pouvoir pour l’Assemblée Générale du dimanche 27 mars 2011 à :  
 
prénom : ………………………………………………………………………………………nom : …………………………………………………………………………… 
 
 
Tous les archers votent pour tous les postes (Article 3-C du RI 2010) sauf le Délégué des jeunes,  les archers mineurs 
votent pour le poste de Délégué des Jeunes. 


